
 
L’AMIEM (Association Médicale Interentreprises du Morbihan dans le Morbihan). 

Association loi 1901 a été créée en 1947. Elle emploie 220 salariés qui ont pour 
mission la santé au travail et la prévention des risques professionnels. 
 
LES 72 MEDECINS DU TRAVAIL 
A qui s’adressent-t-ils ? 

A l’ensemble des 180 000 salariés qu’ils soient en CDI, CDD, à temps plein ou partiel 
ainsi qu’aux 18 000 entreprises du Morbihan et localités limitrophes. 
 
Leurs objectifs : 

• Prévenir les problèmes de santé liés au travail. 

• Aider à améliorer les conditions de travail et de sécurité dans l’entreprise. 

• Favoriser le maintien dans l’emploi des salariés. 
Ainsi, ils assurent les examens médico-professionnels, apportent des conseils en prévention 
des risques professionnels en entreprise et mènent des actions collectives d’information, de 
formation, des enquêtes, recherches, études, veilles sanitaires… 
 
LES VISITES MEDICALES 

La surveillance médicale n’est pas la même pour tous. Elle est déterminée par 
l’employeur, sur conseil du médecin du travail, en fonction des risques particuliers de chacun 
des salariés. Elle peut être simple (SMS) ou renforcée (SMR). 

 

CONSULTEZ LE TABLEAU RECAPITULATIF DES VISITES 
 
Le financement 

Le financement des différentes prestations médicales est pris en charge par 
l'employeur sous la forme d’une cotisation au service de santé au travail calculée selon 
plusieurs paramètres. 
Pour les salariés ayant plusieurs employeurs, la cotisation est calculée au cas par cas en 
fonction de plusieurs critères. 

Contactez l’AMIEM pour plus de détails sur le calcul de votre cotisation employeur. 
 
LES ACTIONS EN MILIEU DE TRAVAIL 

Leur objectif est de mieux connaître les conditions réelles de travail et conseiller les 
entreprises pour éviter les problèmes de santé liés à l’activité professionnelle. Elles prennent 
la forme de visites d’entreprise et des lieux de travail, de conseils pour améliorer les 
conditions de travail et de sécurité, d’information, de sensibilisation et d’aide à l’évaluation 
des risques professionnels. 
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LA SANTE AU TRAVAIL 

 


